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president, M. le Dr Chatelanat, ont fait les honneurs de leur
creation avec la plus gracieuse amabilite.

Et c'est avec le souvenir de la plus cordiale hospitalite que
les societaires ont quitte Montreux.

CHRONIQUE

Le 6 novembre, dans la salle du Senat de l'Universite de

Lausanne, la Societe du Musee romand s'est reunie en assemblee

generale sous la presidence de M. Auguste Barbey, pour se pro-
noncer sur l'acceptation du legs magnifique du regrette chätelain
de~ La Sarra, Henri de Mandrot. Dans son rapport presi-
dentiel, M. Barbey a rendu un chaleureux hommage de

reconnaissance au donateur, qui fut aussi le fondateur et le premier
president de la Societe, et il a rappele aussi la memoire de l'emi-
nent doyen du Comite: William Cant. « Nous ferons tout ce

qui est en notj-e pouvoir, ajoute M. Barbey, pour mener ä bien
l'ceuvre patriotique entreprise par Henri de Majidrot, et nous

avons une obligation ä remplir vis-ä-vis de lui : executer fide-
leinent ses volontes testamentaires ». Depuis sa derniere reunion,
le Comite a requ plus de cinquante demandes d'admission. Tous
ces candidats, dont les noms sont soumis ä l'assemblee, sont

re<;us au sein de la Societe.

La parole est ensuite donnee ä M. Alois de Meuron, avocat,
qui, au nom du Comite, expose la situation de propriete du Chateau

de La Sarra et fait connaitre les propositions du comite
en ce qui concerne l'acceptation du legs de Mandrot. Le
comite propose ä l'assemblee generale de l'autoriser : i. ä accepter

au nom de la Societe du Musee romand, la succession de feu
Henri de Mandrot, et ä requerir en faveur de da Societe le

certificat d'heritier, Mme Helene de Mandrot prenant la qua-
lite de legataire et d'usufruitiere de la succession ; 2. a passer
avec Mme Helene de Mandrot une convention relative au regle-
ment de la succession, et ä proceder ä diverses autres operations.

M. de Meuron recommande ä l'assemblee d'accepter ces

propositions, qui constituent un arrangement equitable, grace auquel
le Comite pourra mener ä bien l'ceuvre essentielle de la Societe :

constituer un Musee romand d'art et d'histoire dans l'admirable
cadre du chateau de La Sarra.
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Apres une discussion,11 au cours de laquelle M. le juge
cantonal Masson a demande et obtenu quelques precisions interessantes,

les divers articles et l'ensemble des propositions du
Comite sont acceptees sans opposition par l'assemblee. La Societe
du Musee romand accepte done, ä titre d'heritiere, la succession
de Henri de Mandrot, la totalite de la succession restant
soumise ä l'usufruit de Mme de Mandrot, dorrt l'autorisation sera
necessaire pour l'ouverture du Musee romand. Disons ä ce pro-
pos que, sur le voeu tres legitime de Mme de Mandrot, le chateau

ne sera pas ouvert au public avant au moins une annee. Pendant
ce temps, la Societe continuera son activite ; mais les salles

particulieres du chateau, ä part celle qui est d'ores et dejä
reservee au Musee romand, ne seront pas accessibles au public
avant un certain temps.

Apres avoir approuve les comptes presentes par M. Roger
de Cerenville, le devoue tresorier-secretaire du Comite, l'assemblee

nomme ensuite douze nouveaux membres du/Comite : MM.
Ernest Bieler, artiste peintre, Adolphe Burnat, architecte ä

Vevey, Andre Chavannes, avocat ä Lausanne, Cesar Droin, avo-
cat ä Geneve, Robert Guex, greffier du Tribunal federal, Mme

de Montet, ä Vevey, et M. le syndic de La Sarra. MM. Masson,

juge cantonal, Wambold, ä Morges, et William Grenier, ä

Lausanne, sont designes comme verificateurs des comptes et sup-
pleants pour l'exercice 1921. La cotisation demeure fixee ä

5 fr. par an ; eile peut etre remplacee par un versement unique
de 100 francs en especes, ou eventuellement par le don d'un
objet ancien d'une valeur egale, reconnue par le Comite qui con-
fere la qualite de membre ä vie de la Societe. Avec les nouvelles
adhesions, la Societe est actuellement forte de pres de 300
membres.

L'association se trouve done desormais assise sur des bases

solides. Son avenir materiel parait garanti par une rente
süffisante pour l'entretien du chateau et de ses precieuses collections.

Ainsi que M. Rene Morax l'a fait remarquer avec beaueoup
d'ä-propos, il est maintenant du devoir de tous les societaires
d'assurer par leur collaboration la vitalite de l'entreprise. Le
Musee romand ne pourra eq effet accomplir sa belle täche que
si ses societaires deviennent toujours plus nombreux et que si
Ton s'y interesse activement dans toutes les parties de la Suisse
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romande. C'est ä ce prix settlement qu'il deviendra pour notre

pays une veritable source de joie et de bienfaisante energie. Rap-
pelons ici que les demandes d'admissions sont reques par M.

Aug. Barbey, Bel Coster, Lausanne.

Temoignant immediatement sa volonte d'agir, l'assemblee a

decide de reprendre, dans le premier semestre de 1921, le projet
quisavait dü etre.abandonne, d'une promenade ä Saint-Saphorin
et Glerolles, accompagnee d'une conference. Elle a decide egale-

inent de faire executer un portrait de H. de Mandrot, qui
sera place dans une des salles du chateau.

Apres il'assemblee generale, le comite agrandi a tenu .une

seance, au cours de laquelle il s'est constitue comme suit : M.

A. Barbey, president, M. Robert Guex, vice-president, M. Roger
de Cerenville, caissier, M. Andre Chavannes, secretaire. II a

forme dans son sein un bureau charge d'expedier les affaires
courantes.

** *
La Societe du Vieux-Lausanne a eu sa derniere assemblee

generale le mercredi 10 novembre.
M. Maillefer, syndic, qui etait, de droit, president de l'asso-

ciation, et M. Haemmerli, secretaire au meme titre, ne pouvant
plus, par le fait de leurs occupations, accorder au Vieux-Lausanne

l'attention et le temps desirables, ont demande d'etre
decharges de leurs fonctions. L'assemblee a, en consequence, mo-
difie ses Statuts de telle maniere que, dorenavant, le Vieux-Latr-
sanne n'aura plus obligatoirement, comme president, le syndic et,
comme secretaire, le secretaire municipal. Le Comite, dans lequel
la Municipality restera representee par deux personnes, nom-
mera lui-meme son president et son secretaire. M. Haemmerli fut
designe pour rempilacer dans le Comite Jules Dumur, decede.

L'assemblee entendit ensuite trois interessantes communications

: de M. G.-A. Bridel, au sujet de trois portraits legues au
Vieux-Lausanne par R.-A. Bergier ; de M. Maxime Reymond,
sur deux anciens plans de Lausanne, et de M. Andre Kohler, sur
la Legion academique qui fut organisee ä Lausanne ä l'epoque
de la Campagne du Rhin (1856-1857).

** *
M. Raisin, avocat ä Geneve, a remis dernierement ä la Societe

du Vieux-Lausanne, par l'obligeant intermediaire de M. William

de Severy, une curieuse et interessante plaquette intitulee
« Description fidele de la Fontaine minerale de la Poudriere,
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aupres du Faubourg de la Barre de Lausanne, Contenue dans
une lettre de Monsieur Reinet, Maitre Apothicaire Chimiste de

Geneve, Laquelle a este ecrite ä un de ses Amis de Lausanne. —
A Lausanne chez Theophile Crosat. — MDCCXX. » '

Dans cette lettre, datee de Geneve le 7 septembre 172Ö, R.
Reinet expose que les Eaux minerales de la Poudriere « sont
froides et sortent fort claires d'un rocher, au bas d'une col-
line ». La source donne de l'eau en assez grande abondance.
Cette eau a un petit goüt ferrugineux ; eile depose, oü eile
passe, une matiere jaunätre et teint de la merae couleur toutes
les pierres sur lesquelles eile coule. Apres une serie de

quinze essais, dont il donne le detail, Reinet tire la conclusion
que « ces Eaux contiennent une raisonnable quantite de Fer ou
de Mars fort subtil et attenue, que les dites Eaux ne peuvent
etre transportees sans se deteriorer et sans perdre le soufre
volatil qui est le principal agent de leur operation et qui leur
communique de tres grandes vertus » ; qu'elles ne donnent
« aucune marque d'acidite, que leur usage donne beaucoup
d'appetit en retablissant le ferment de l'estomac », qu'elles ont
aussi une vertu purgative et que leur usage « doit convenir dans
bien des sortes de maladies ». Les Eaux fylinerales de la
Poudriere, dit M. Reinet comme conclusion generale, « renferment
tous les principes les plus efficaces et les plus recherches dans
les Eaux minerales et les plus propres ä produire les bons
effets que Ton attend generalement de ce remede ». II donne la
liste des cas oü l'usage de ces eaux peut donner de bons resul-
tats : toutes les maladies d'obstruction, les fievres intermittentes
rebelles, toutes les maladies de la peau, les affections de reins et
de la vessie, etc., etc.- - *

Loin d'etre situees, comme souvent, « dans des lieux incommodes

», ces eaux se trouvent justement ä la portee d'une ville
« oü toutes choses abondent : oü l'honnetete et l'affabilite sont
naturelles a ses habitants et oü se trouvent un grand nombre
de personnes egalement distinguees par leur naissance et par
leur savoir, avantages qui contribuent toujours aux bons effets

que l'on attend de la boissoli des Eaux Minerales ». 1

11 est vraiment fächeux que les Lausannois du XIXme
siecle aient laisse perdre cette source qui etait fres con-

nue au XVIIIme, et le rendez-vous de la rneilleure societe
de 1'epoque. Cette ville lie manque pas d'hommes d'initiative et

de personnes qui s'interessent au bien public. Cette question atti-
rera peut-etre leur attention.
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